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CONCERNE
Service méthodes, chef d’équipe, responsable sécurité…
PRÉREQUIS
Aucun prérequis n'est nécessaire.
OBJECTIFS
- Définir l'ergonomie, ses enjeux et son impact dans l’entreprise.
- Comprendre la démarche ergonomique.
- Analyser une (des) activité(s) de travail et y apporter les actions appropriées.
- L’objectif général est d’apporter une culture « ergonomique » lors de la réalisation ou l’amélioration d’un poste de travail existant.

DURÉE         SANCTION
3 jours         Attestation de compétences

PÉDAGOGIE
L’étude, l’analyse, l’amélioration des postes de travail se font à partir de situations réelles en entreprise.
Nous vous proposons de filmer des séquences opératoires sur des postes de travail choisis par les participants, puis d’en faire
l’analyse en salle.

INTERVENANT :
Nos formateurs, spécialistes des thématiques abordées, sont sélectionnés et évalués au regard de leurs connaissances techniques
et pédagogiques.

SUIVI EVALUATION DES ACQUIS :
En début de formation : recueil des attentes et des objectifs individuels des stagiaires.
En fin de formation : tour de table pour relever le niveau d’atteinte des objectifs et réponse aux attentes exprimées.
Evaluation de la satisfaction des stagiaires : fiche d’évaluation Qualité à chaud.
Evaluation des acquis de la formation : fiche de compétences.
Feuille de présence.
Attestation de formation et cas échéant certification de compétence.

ACCESSIBILITE :
Pour les formations se déroulant dans l’entreprise, cette dernière devra s’assurer des conditions d’accessibilité à la formation des
personnes en situation d’handicap. Dans nos centres, pour tout handicap, le commanditaire devra informer GEDAF ELSETE pour
prévoir les conditions d’accueil, ou contacter notre référent handicap par email info@gedaf.fr

MODALITES ET DELAIS D’ACCES :
Cf proposition commerciale ou calendrier Inter Entreprises.

LIEU
EN ENTREPRISE
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CONTENU DÉTAILLÉ

L’entreprise étant de plus en plus confrontée à des problématiques de troubles musculo-squelettiques, elle souhaite sensibiliser le
service méthodes aux bases de l’ergonomie afin de les intégrer dès la conception des postes de travail, ou lors des aménagements qui
interviennent à l’occasion d’une modification de poste ou d’un investissement machine.

Rappel sur le rôle de la fonction méthodes dans l’entreprise
Le choix et la définition des moyens de production.
Les aspects économiques et le retour sur investissement des choix techniques.
La connaissance et l’analyse de l’exécution
Le processus, la gamme, la phase, l’opération, l’élément de travail.
L’analyse d’une gamme opératoire.
Les critères de choix : productivité, qualité, conditions de travail.
L’optimisation du procédé, notion de gamme type.
Étude et amélioration des postes de travail
Les objectifs : productivité, qualité, conditions de travail…
L’analyse de déroulement effectué à partir du poste initial :
– le dimensionnement des postes de travail : la conception des postes de travail (choix de la posture, volumes de travail, présentation
de l’information…) ;
– l’activité physique : les efforts admissibles au poste de travail, les limites d’efforts pour les alimentations et évacuations au poste de
travail, les positions articulaires, les manutentions manuelles et ports de charges ;
– les troubles musculo-squelettiques : définition, les facteurs de risques ;
– les ambiances physiques : l’éclairage, le bruit, la thermique.
La critique constructive et les axes de solutions
La solution retenue prenant en compte :
– les règles d’économie de mouvement ;
– les critères d’ergonomie = postures, positions, éloignement, charge physique…
Ne seront pris en compte que les critères pertinents par rapport aux spécificités des postes analysés au sein de la société.

Si la confidentialité est une exigence, les vidéos seront conservées en interne après réalisation et resteront la propriété de la société.


